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(57) Ce dispositif non-électrique (40) comporte des
premier et second demi-boitiers (41, 42) qui sont réalisés
en matière plastique, sont assemblés fixement l’un à
l’autre, définissent un axe (X43) suivant lequel un pas-
sage (43) pour un conducteur électrique (10) traverse
les premier et second demi-boitiers, et délimitent entre

eux un volume interne (V40), qui est séparé du passage
et qui entoure le passage tout autour de l’axe. Le premier
demi-boitier intègre par moulage des éléments de renfort
mécanique (44) qui s’étendent de manière sensiblement
parallèle à l’axe dans le volume interne jusqu’à être en
contact avec le second demi-boitier.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
non-électrique pour la substitution d’un capteur de cou-
rant dans une chambre de coupure d’un interrupteur-sec-
tionneur. Elle concerne également un interrupteur-sec-
tionneur comportant un tel dispositif non-électrique.
[0002] De façon connue en soi, un interrupteur-sec-
tionneur est un interrupteur qui, dans sa position ouverte,
satisfait aux conditions d’isolement d’un sectionneur.
Ainsi, l’interrupteur-sectionneur combine dans un même
appareil une fonction de coupure en charge, typique d’un
interrupteur, et une fonction d’isolement, typique d’un
sectionneur. L’isolateur sectionneur permet donc de ga-
rantir la sécurité d’opérateurs devant intervenir sur un
circuit électrique raccordé à l’interrupteur-sectionneur
dès lors que ce dernier est ouvert. À la différence d’un
disjoncteur qui intègre une fonction additionnelle de pro-
tection contre des conditions anormales que le disjonc-
teur détecte lui-même, telles qu’une surintensité, un
court-circuit et une surtension, l’interrupteur-sectionneur
est commandé en ouverture depuis l’extérieur de l’inter-
rupteur-sectionneur, soit manuellement, soit par une uni-
té de détection de conditions anormales, extérieure à
l’interrupteur-sectionneur.
[0003] Il est courant dans le domaine de proposer un
interrupteur-sectionneur qui soit une version d’un dis-
joncteur, dans laquelle les composants électriques as-
surant la fonction de protection précitée sont retirés. Une
telle approche permet de rationaliser les gammes d’ap-
pareil, en utilisant les mêmes composants et assembla-
ges de composants que l’on retrouve à l’identique dans
une version interrupteur-sectionneur et dans une version
disjoncteur d’un même appareil donné. Cette approche
nécessite toutefois des ajustements au niveau de la
chambre de coupure. En effet, dans la version disjonc-
teur de l’appareil, un capteur de courant utilisé pour dé-
tecter les conditions anormales précitées est générale-
ment présent dans la chambre de coupure. Un tel capteur
de courant est par exemple divulgué dans FR 3 030 763
A1 et comporte un boitier à l’intérieur duquel sont logés
des éléments électriques du capteur de courant, ce boi-
tier comprenant deux demi-boitiers en matière plastique,
qui sont soudés l’un à l’autre et au travers desquels
s’étend un passage pour un conducteur électrique. Dans
la version interrupteur-sectionneur, un tel capteur de cou-
rant est inutile mais ne peut être retiré tel quel car cela
modifierait les caractéristiques géométriques de la
chambre de coupure, avec le risque d’altérer la perfor-
mance d’isolement, notamment la capacité de la cham-
bre de coupure à permettre l’extinction de l’arc électrique
se formant à l’ouverture de l’interrupteur-sectionneur.
[0004] Pour contourner cette difficulté, il est connu
dans le domaine de remplacer le capteur de courant pré-
cité par un « faux-capteur », c’est-à-dire un dispositif
non-électrique se substituant au capteur de courant dans
la chambre de coupure de l’interrupteur-sectionneur. Ce
« faux-capteur » comporte un boitier, typiquement en

matière plastique, qui est globalement identique à celui
du capteur de courant à substituer mais qui est intérieu-
rement dépourvu de tout composant électrique au profit
d’un insert rapporté. Cet insert est constitué d’une résine
moulée et collée, et permet au boitier de rester intègre
lors d’une ouverture de l’interrupteur-sectionneur, en en-
caissant la surpression appliquée au boitier que l’arc
électrique crée dans la chambre de coupure. Bien que
ce « faux-capteur » à insert en résine soit généralement
efficace pour préserver les performances d’isolement de
la version interrupteur-sectionneur d’un appareil donné,
comparativement à la version disjoncteur de cet appareil,
il ne donne pas complètement satisfaction, notamment
d’un point de vue environnemental et normatif.
[0005] Le but de la présente invention est de proposer
un nouveau « faux-capteur », qui soit particulièrement
robuste et dont le comportement est fiable et maitrisé.
[0006] À cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
non-électrique pour la substitution d’un capteur de cou-
rant dans une chambre de coupure d’un interrupteur-sec-
tionneur, ce dispositif non-électrique étant tel que défini
à la revendication 1.
[0007] Une des idées à la base de l’invention est de
mettre en oeuvre une solution dépourvue d’un insert rap-
porté, notamment en résine, au profit d’aménagements
totalement venus de matière avec le boitier du dispositif
non-électrique formant « faux-capteur ». À cet effet, l’in-
vention prévoit que le boitier plastique du dispositif non-
électrique est constitué de deux demi-boitiers assemblés
fixement l’un à l’autre et que des éléments de renfort
mécanique sont venus de moulage avec un premier des
deux demi-boitiers et forment un support par contact pour
le second demi-boitier, ces éléments de renfort mécani-
que s’étendant dans le volume interne du boitier de ma-
nière sensiblement parallèle à l’axe suivant lequel le boi-
tier est traversé par un passage pour un conducteur élec-
trique sur lequel le dispositif non-électrique est monté en
service, notamment au sein d’un interrupteur-section-
neur. Les éléments de renfort mécanique permettent de
maintenir l’intégrité du boitier et, par-là, du dispositif non-
électrique conforme à l’invention lorsque ces derniers
subissent dans une chambre de coupure d’un interrup-
teur-sectionneur la surpression créée par la formation
d’un arc électrique à l’ouverture de l’interrupteur-section-
neur. Comme les éléments de renfort mécanique sont
intégrés par moulage au premier demi-boitier, leurs spé-
cificités structurelles peuvent être définies avec précision
et de manière répétable et leur comportement est mai-
trisé. D’ailleurs, les inventeurs ont pu valider et optimiser
par simulation numérique des caractéristiques, notam-
ment de forme et de placement, relatives aux éléments
de renfort mécanique. En pratique, le choix, entre les
deux demi-boitiers, du premier demi-boitier intégrant les
éléments de renfort mécanique est avantageusement
opéré en lien avec des considérations rhéologiques de
moulabilité. Le dispositif non-électrique conforme à l’in-
vention peut avantageusement se limiter aux deux demi-
boitiers, en se passant notamment de tout remplissage
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rapporté dans son volume interne. De plus, comme dé-
taillé par la suite, les effets et intérêts des éléments de
renfort mécanique peuvent être renforcés en prévoyant
qu’au moins certains de ces éléments de renfort méca-
nique sont avantageusement répartis en un ou plusieurs
groupes, qui sont chacun constitués préférentiellement
d’au moins trois éléments de renfort mécanique et dans
chacun desquels les éléments de renfort mécanique sont
alignés, en occupant avantageusement une région du
volume interne, déportée vis-à-vis du passage pour le
conducteur électrique. Egalement comme détaillé par la
suite, le dispositif non-électrique conforme à l’invention
peut prévoir d’autres aménagements visant à renforcer
ses performances.
[0008] Ainsi, des caractéristiques additionnelles avan-
tageuses du dispositif non-électrique conforme à l’inven-
tion sont spécifiées aux revendications 2 à 10.
[0009] L’invention a également pour objet un interrup-
teur-sectionneur, tel que défini à la revendication 11.
[0010] Une caractéristique additionnelle avantageuse
de l’interrupteur-sectionneur conforme à l’invention est
spécifiée à la revendication 12.
[0011] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins sur
lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’un interrup-
teur-sectionneur conforme à l’invention ;

- La figure 2 est une vue en perspective selon la flèche
Il de la figure 1 ;

- La figure 3 est une coupe selon le plan III de la figure
2 ;

- La figure 4 est une vue en perspective d’un dispositif
non-électrique conforme à l’invention, appartenant
à l’interrupteur-sectionneur des figures
précédentes ;

- La figure 5 est une coupe selon le plan V de la figure
4 ;

- La figure 6 est une vue en perspective d’un éclaté
du dispositif non-électrique de la figure 4 ;

- La figure 7 est une vue similaire à la figure 6, sous
un angle d’observation différent ;

- La figure 8 est une vue en perspective d’un demi-
boitier appartenant au dispositif non-électrique de la
figure 4 ; et

- La figure 9 est une vue similaire à la figure 8, mon-
trant un second demi-boitier du dispositif non-élec-
trique.

[0012] Sur les figures 1 à 3 est représenté un interrup-
teur-sectionneur 1 à coupure dans l’air, qui permet d’iso-
ler des systèmes électriques qui lui sont raccordés. L’in-
terrupteur-sectionneur 1 est typiquement un interrupteur-
sectionneur de forte puissance, notamment à haute in-
tensité dans le sens où, à l’état normalement fermé de
l’interrupteur-sectionneur 1, ce dernier autorise la circu-
lation à travers lui d’un courant permanent, continu ou

bien alternatif, dont l’intensité est comprise entre quel-
ques centaines et quelques milliers d’ampères, notam-
ment entre 500A et 7500A.
[0013] L’interrupteur-sectionneur 1 est ici multipolaire,
en étant destiné à être utilisé dans un circuit électrique
comportant plusieurs pôles électriques. Dans l’exemple
illustré sur les figures, l’interrupteur-sectionneur 1 com-
porte quatre pôles P1, P2, P3 et P4 indépendants. En
variante non représentée, l’interrupteur-sectionneur 1
comporte un nombre différent de pôles, par exemple
deux ou trois. Également en variante non représentée,
l’interrupteur-sectionneur 1 ne comporte qu’un seul pôle.
[0014] L’interrupteur-sectionneur 1 comporte une en-
veloppe 2 isolante, qui supporte les pôles P1 à P4. L’en-
veloppe 2 est par exemple réalisée en une matière plas-
tique et comporte plusieurs pièces assemblées fixement
les unes aux autres. L’enveloppe 2 délimite un volume
interne, qui est essentiellement fermé et qui, ici, est ré-
parti en quatre compartiments séparés, respectivement
associés aux pôles P1 à P4.
[0015] Chacun des pôles P1 à P4 étant identique aux
autres pôles, on ne décrit ci-après en détail que l’un d’en-
tre eux, à savoir le pôle P2 qui est montré en coupe sur
la figure 3. La description donnée pour le pôle P2 s’ap-
plique à chacun des autres pôles P1, P3 et P4.
[0016] Le pôle P2 comporte deux plots terminaux 10
et 11 qui permettent de raccorder le pôle P2 à un circuit
électrique dont on souhaite permettre l’isolement par l’in-
terrupteur-sectionneur 1. Les plots terminaux 10 et 11,
qui sont réalisés en un matériau électriquement conduc-
teur, généralement un métal tel que du cuivre, sont portés
par l’enveloppe 2 de manière à être raccordables élec-
triquement depuis l’extérieur de l’enveloppe 2 au circuit
électrique précité. Ici, les plots terminaux 10 et 11 traver-
sent une paroi dédiée de l’enveloppe 2, en émergeant,
de part et d’autre de cette paroi dédiée, à l’extérieur de
l’enveloppe 2 et à l’intérieur de l’enveloppe 2, autrement
dit dans le volume interne de cette dernière, plus préci-
sément à l’intérieur du compartiment de ce volume inter-
ne, associé au pôle P2.
[0017] Le pôle P2 comporte également deux éléments
de contact 20 et 21 qui sont respectivement raccordés
aux plots terminaux 10 et 11 tout en étant déplaçables
l’un par rapport à l’autre entre une position fermée, qui
n’est pas représentée, et une position ouverte, qui est
représentée sur la figure 3. Dans la position fermée, les
éléments de contact 20 et 21 sont en contact direct l’un
avec l’autre et permettent la circulation d’un courant élec-
trique entre les plots terminaux 10 et 11. Dans leur po-
sition ouverte, les éléments de contact 20 et 21 sont écar-
tés l’un de l’autre et interrompent la circulation électrique
entre les plots terminaux 10 et 11.
[0018] Dans la forme de réalisation considérée sur les
figures, l’élément de contact 20 est porté fixement par
un bras mobile 23 qui est raccordé électriquement au
plot terminal 10, tandis que l’élément de contact 21 est
porté fixement par le plot terminal 11 et est lui-même
porté fixement par l’enveloppe 2.
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[0019] Dans tous les cas, les éléments de contact 20
et 21 sont disposés dans une chambre de coupure 24
associée au pôle P2. La chambre de coupure 24 est dé-
limitée à l’intérieur de l’enveloppe 2, en formant ainsi une
partie du volume interne de cette dernière, plus précisé-
ment une partie du compartiment de ce volume interne,
associé au pôle P2. La chambre de coupure 24 est rem-
plie d’air et entoure les éléments de contact 20 et 21 de
manière à favoriser l’extinction de l’arc électrique se for-
mant entre les éléments de contact 20 et 21 lorsque ces
derniers passent de leur position fermée à leur position
ouverte. Entre sa formation et son extinction, l’arc élec-
trique ionise l’air présent dans la chambre de coupure
24, ce qui génère des gaz, dits gaz de coupure, qui sont
partiellement ionisés et qui contiennent des particules en
suspension, tels que des suies et/ou des particules mé-
talliques. La formation de cet arc électrique crée dans la
chambre de coupure 24 une surpression générant des
efforts mécaniques à la fois sur les parties de l’enveloppe
2, qui délimitent la chambre de coupure 24, et sur les
composants de l’interrupteur-sectionneur 1, qui sont dis-
posés dans la chambre de coupure 24.
[0020] Le pôle P2 comporte aussi un mécanisme 30
permettant d’ouvrir l’interrupteur-sectionneur 1, c’est-à-
dire de déplacer les éléments de contact 20 et 21 de la
position fermée vers la position ouverte. Le mécanisme
30 est agencé à l’intérieur de l’enveloppe 2, plus préci-
sément dans le compartiment du volume interne de cette
dernière, associé au pôle P2. En pratique, le mécanisme
30 est connu en soi dans le domaine et ne sera donc pas
décrit ici plus avant. Autrement dit, les spécificités du
mécanisme 30 ne sont pas limitatives. Dans l’exemple
de réalisation considéré ici, le mécanisme 30 est conçu
pour mettre en mouvement le bras mobile 23 afin de pas-
ser les éléments de contact 20 et 21 entre leurs positions
fermée et ouverte. Le mécanisme 30 est avantageuse-
ment conçu pour, lorsqu’il est actionné pour passer les
éléments de contact 20 et 21 de leur position fermée à
leur position ouverte, entrainer l’ouverture des éléments
de contact des autres pôles P1, P3 et P4 de l’interrupteur-
sectionneur 1, notamment par l’intermédiaire de méca-
nismes, similaires au mécanisme 30 du pôle P2, qui ap-
partiennent respectivement aux pôles P1, P3 et P4.
[0021] Le mécanisme 30 est commandé en actionne-
ment depuis l’extérieur de l’enveloppe 2, notamment soit
manuellement, soit par une unité de commande ad hoc
qui est non-intégrée à l’interrupteur-sectionneur 1. Il en
résulte que la chambre de coupure 24 n’a pas à contenir
un capteur de courant qui, monté sur l’un des plots ter-
minaux 10 et 11, mesurerait le courant électrique y cir-
culant pour renseigner sur une potentielle anomalie de
fonctionnement, telle qu’une surintensité, un court-circuit
ou une surtension.
[0022] Le pôle P2 comporte également un dispositif
non-électrique 40, qui est visible à la figure 3 et qui est
représenté seul sur les figures 4 à 9. Ce dispositif non-
électrique 40 permet de remplacer le capteur de courant
évoqué juste ci-dessus, en occupant sensiblement l’es-

pace qu’aurait occupé ce capteur de courant au sein de
l’interrupteur-sectionneur 1, et ce pour les raisons expli-
quées en détail dans la partie introductive du présent
document. Autrement dit, le dispositif non-électrique 40
constitue un « faux capteur » au sens défini plus haut.
[0023] Ainsi, comme bien visible sur la figure 3, le dis-
positif non-électrique 40 est agencé à l’intérieur de l’en-
veloppe 2, plus précisément dans le compartiment du
volume interne de cette dernière, associé au pôle P2, en
étant disposé dans la chambre de coupure 24.
[0024] Comme représenté sur les figures 3 à 7, le dis-
positif non-électrique 40 comporte un boitier constitué de
deux demi-boitiers 41 et 42. Le demi-boîtier 41 est re-
présenté seul sur la figure 8 et le demi-boîtier 42 est
représenté seul sur la figure 9. Les deux demi-boitiers
41 et 42 sont réalisés en une matière plastique moulée.
Dans la forme de réalisation considérée sur les figures,
le dispositif non-électrique 40 est avantageusement
constitué des demi-boitiers 41 et 42, c’est-à-dire que le
dispositif non-électrique 40 ne comporte aucun autre
composant que les deux demi-boitiers 41 et 42.
[0025] Dans tous les cas, les demi-boitiers 41 et 42
sont assemblés fixement l’un à l’autre. La forme de réa-
lisation de la liaison fixe d’assemblage entre les deux
demi-boitiers 41 et 42 n’est pas limitative, étant remarqué
que cet aspect sera évoqué plus en détail par la suite.
[0026] À l’état assemblé du dispositif non-électrique
40, les demi-boitiers 41 et 42 sont traversés par un pas-
sage 43 suivant un axe X43 sur lequel le passage 43 est
centré. Les demi-boîtiers 41 et 42 se succèdent ainsi
suivant l’axe X43. À l’état assemblé de l’interrupteur-sec-
tionneur 1, le plot terminal 10 est reçu, ici de manière
complémentaire, dans le passage 43, en s’étendant pa-
rallèlement à l’axe X43, voire, comme ici, en étant aligné
sur l’axe X43. Le boitier constitué des demi-boitiers 41
et 42 se retrouve ainsi traversé, via le passage 43, par
le plot terminal 10 et est agencé dans la chambre de
coupure 24 de sorte que le demi-boitier 41 est, suivant
l’axe X43, tourné et disposé contre une partie de l’enve-
loppe 2, elle aussi traversée par le plot terminal suivant
l’axe X43, tandis que demi-boitier 42 est tourné vers la
chambre de coupure 24. Le demi-boitier 41 se retrouve
ainsi intercalé, suivant l’axe X43, directement entre l’en-
veloppe 2 et le demi-boitier 42.
[0027] Comme bien visible sur les figures 3 et 5, les
demi-boitiers 41 et 42 délimitent entre eux un volume
interne V40 qui est séparé du passage 43, en entourant
ce dernier tout autour de l’axe X43. Dans la forme de
réalisation considérée sur les figures, le volume interne
V40 n’est pas réparti de manière homogène tout autour
du passage 43, et ce pour des raisons liées à la fonction
de « faux-capteur » de substitution qu’assure le dispositif
non-électrique 40. Plus précisément, comme indiqué à
la figure 5, le volume interne V40 est ainsi constitué de
deux sous-volumes accolés, à savoir un sous-volume
annulaire V40.1, qui ceinture directement le passage 43,
et un sous-volume déporté V40.2, qui est plus éloigné
de l’axe X43 que le sous-volume annulaire V40.1. Le
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sous-volume annulaire V40.1 court tout autour de l’axe
X43 tandis que le sous-volume déporté V40.2 ne court
que partiellement autour de l’axe X43.
[0028] Suivant une forme de réalisation pratique et
simple à mettre en oeuvre, chacun des deux demi-boi-
tiers 41 et 42 inclut une paroi de fond 41.1, respective-
ment 42.1, qui s’étend globalement de manière transver-
sale, voire perpendiculaire, à l’axe X43 et qui est traversé
de part en part par le passage 43. Les parois de fond
41.1 et 42.1 sont disposées en regard l’une de l’autre
suivant l’axe X43 et séparent chacune le volume interne
V40 de l’extérieur du dispositif non-électrique 40. Le de-
mi-boitier 41 inclut également une paroi latérale périphé-
rique 41.2 et une paroi latérale centrale 41.3, qui s’éten-
dent chacune depuis la paroi de fond 41.1 de manière
sensiblement parallèle à l’axe X43 vers le demi-boitier
42, la paroi latérale périphérique 41.2 étant plus éloignée
de l’axe X43 que la paroi latérale centrale 41.3. La paroi
latérale périphérique 41.2 suit le contour périphérique de
la paroi de fond 41.1 tandis que la paroi latérale centrale
41.3 suit le contour du passage 43 au travers de la paroi
de fond 41.1. De même, le demi-boitier 42 inclut une
paroi latérale périphérique 42.2 et une paroi latérale cen-
trale 42.3, qui s’étendent chacune depuis la paroi de fond
42.1 de manière sensiblement parallèle à X43 vers le
demi-boitier 41, la paroi latérale périphérique 42.2 étant
plus éloignée de l’axe X43 que la paroi latérale centrale
42.3. La paroi latérale périphérique 42.2 suit le contour
périphérique de la paroi de fond 42.1 tandis que la paroi
latérale centrale 42.3 suit le contour du passage 43 au
travers de la paroi de fond 42.1. À l’état assemblé du
dispositif non-électrique 40, les parois latérales périphé-
riques 41.2 et 42.2 séparent le volume interne V40 de
l’extérieur du dispositif non-électrique 40, tandis que les
parois latérales centrales 41.3 et 42.3 séparent le pas-
sage 43 du volume interne V40. Ici, le sous-volume an-
nulaire V40.1 est délimité par, à la fois, l’intégralité des
parois latérales centrales 41.3 et 42.3, une partie des
parois de fond 41.1 et 42.1, et une partie des parois la-
térales périphériques 41.2 et 42.2, tandis que le sous-
volume déporté V40.2 est délimité par, à la fois, le reste
des parois de fond 41.1 et 42.1, et le reste des parois
latérales périphériques 41.2 et 42.2.
[0029] Quel que soit les spécificités des demi-boitiers
41 et 42, le dispositif non-électrique 40 intègre des amé-
nagements visant à renforcer son intégrité pour qu’il ré-
siste sans endommagement à la surpression que crée
la formation d’un arc électrique dans la chambre de cou-
pure 24 lors de l’ouverture des éléments de contact 20
et 21. À cet effet, le demi-boitier 41 intègre par moulage
des éléments de renfort mécanique 44 qui s’étendent
chacun de manière sensiblement parallèle à l’axe X43
dans le volume interne V40 jusqu’à être en contact avec
le demi-boitier 42 de manière à supporter par contact ce
dernier. Suivant une forme de réalisation préférentielle,
qui est illustrée aux figures, le volume interne V40 est,
en dehors des éléments de renfort mécanique 44, laissé
sensiblement vide, en particulier en étant libre de toute

résine rapportée ou, plus généralement, de tout matériau
de comblement rapporté.
[0030] Les éléments de renfort mécanique 44 sont ain-
si venus de matière avec le reste du demi-boitier 41. Dans
la forme de réalisation illustrée aux figures, chacun des
éléments de renfort mécanique 44 s’étend ainsi en saillie
suivant l’axe X43 depuis la paroi de fond 41.1, et ce de-
puis une extrémité 44.1 de l’élément de renfort mécani-
que 44, au niveau de la jonction de ce dernier avec la
paroi de fond 41.1, jusqu’à une extrémité libre 44.2 de
l’élément de renfort mécanique 44, qui est axialement
opposée à son extrémité 44.1. À l’état assemblé du dis-
positif non-électrique 40, les extrémités libres respecti-
ves 44.2 des éléments de renfort mécanique 44 sont en
contact suivant l’axe X43 avec la paroi de fond 42.1 du
demi-boitier 42, en soutenant ainsi par contact cette paroi
de fond 42.1.
[0031] Suivant une disposition optionnelle avantageu-
se visant à renforcer leur résistance mécanique indivi-
duelle, chaque élément de renfort mécanique intègre par
moulage des nervures 44.3 qui s’étendent chacune de-
puis la paroi de fond 41.1 sur toute l’étendue axiale de
l’élément de renfort mécanique 44, autrement dit qui
s’étendent chacune de l’extrémité 44.1 à l’extrémité 44.2
de l’élément de renfort mécanique 44. Ici, ces nervures
44.3 sont prévues en quatre exemplaires pour chacun
des éléments de renfort mécanique 44. De plus, les ner-
vures 44.3 de chaque élément de renfort mécanique 44
sont avantageusement réparties sur l’élément de renfort
mécanique 44 autour de la direction axiale suivant la-
quelle s’étend cet élément de renfort mécanique 44 entre
ses extrémités 44.1 et 44.2.
[0032] Suivant un agencement particulièrement effica-
ce, qui est illustré aux figures, au moins certains des élé-
ments de renfort mécanique 44 sont répartis en un ou
plusieurs groupes, ici deux groupes G1 et G2, dans cha-
cun desquels tous les éléments de renfort mécanique 44
sont alignés suivant une direction transversale à l’axe
X43, notamment orthogonale à cet axe X43. Comme bien
visible sur les figures 7 et 8, tous les éléments de renfort
mécanique 44 du groupe G1 et tous les éléments de
renfort mécanique 44 du groupe G2 sont avantageuse-
ment disposés dans le sous-volume déporté V40.2. De
cette façon, les éléments de renfort mécanique 44 des
groupes G1 et G2 agissent efficacement dans une région
du volume interne V40, où les contraintes mécaniques
appliquées par la surpression précitée sur le dispositif
non-électrique 40 sont les plus fortes.
[0033] Divers aménagements préférentiels, combina-
bles en eux, sont envisageables pour renforcer l’action
de chacun des groupes G1 et G2. Selon un de ces amé-
nagements préférentiels, les groupes G1 et G2 sont cha-
cun constitués d’au moins trois éléments de renfort mé-
canique 44, ici respectivement cinq et six éléments de
renfort mécanique 44, qui sont répartis de manière sen-
siblement régulière suivant la direction d’alignement des
éléments de renfort 44 au sein de chaque groupe G1,
G2. Suivant un autre aménagement préférentiel, les élé-
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ments de renfort mécanique 44 de chacun des groupes
G1 et G2 sont venus de matière directement les uns avec
les autres, notamment par jonction deux à deux d’une
de leurs nervures 44.3.
[0034] On notera que, dans l’exemple de réalisation
illustré aux figures, un des éléments de renfort mécani-
que 44 n’appartient ni au groupe G1, ni au groupe G2.
Cet élément de renfort mécanique 44 est ici disposé dans
le sous-volume annulaire V40.1. En variante non repré-
sentée, cet élément de renfort mécanique 44 est omis,
ce qui revient à dire que tous les éléments de renfort
mécanique 44 appartiennent alors à l’un ou l’autre des
groupes G1 et G2.
[0035] Par ailleurs, la conception moulée des demi-
boitiers 41 et 42 est avantageusement mise à profit pour
ce qui concerne la liaison d’assemblage fixe entre ces
demi-boitiers. Plus précisément, comme dans la forme
de réalisation illustrée aux figures, le demi-boitier 41 in-
tègre par moulage des éléments saillants 45, qui sont
disposés à l’extérieur du volume interne V40 et qui sont
notamment intégrés à la paroi latérale périphérique 41.2.
Ces éléments saillants 45 sont conçus pour, lors de l’as-
semblage des demi-boitiers 41 et 42, s’encliqueter dans
des reliefs en creux 46 respectifs, qui sont complémen-
taires des éléments saillants 45 et qui sont ménagés à
l’extérieur du volume interne V40 par le demi-boitier 42,
en particulier par sa paroi latérale périphérique 42.2.
[0036] Enfin, divers aménagements et variantes à l’in-
terrupteur-sectionneur 1 et au dispositif non-électrique
40, décrits jusqu’ici, sont envisageables. Par exemple,
les différentes variantes ayant été évoquées à différents
endroits de la description ci-dessus peuvent être combi-
nées entre elles, au moins de manière partielle.

Revendications

1. Dispositif non-électrique (40) pour la substitution
d’un capteur de courant dans une chambre de cou-
pure (24) d’un interrupteur-sectionneur (1), ce dis-
positif non-électrique comportant des premier et se-
cond demi-boitiers (41, 42) qui :

- sont réalisés en matière plastique,
- sont assemblés fixement l’un à l’autre,
- définissent un axe (X43) suivant lequel un pas-
sage (43) pour un conducteur électrique (10) tra-
verse les premier et second demi-boitiers, le
passage étant sensiblement centré sur l’axe, et
- délimitent entre eux un volume interne (V40),
qui est séparé du passage (43) et qui entoure
le passage tout autour de l’axe (X43),

dans lequel le premier demi-boitier (41) intègre par
moulage des éléments de renfort mécanique (44)
qui s’étendent de manière sensiblement parallèle à
l’axe (X43) dans le volume interne (V40) jusqu’à être
en contact avec le second demi-boitier (42).

2. Dispositif non-électrique suivant la revendication 1,
dans lequel le dispositif non-électrique (40) est cons-
titué des premier et second demi-boitiers (41, 42).

3. Dispositif non-électrique suivant l’une des revendi-
cations 1 ou 2, dans lequel le volume interne (V40)
est, en dehors des éléments de renfort mécanique
(44), laissé sensiblement vide, en particulier en étant
libre de toute résine rapportée.

4. Dispositif non-électrique suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel au
moins certains des éléments de renfort mécanique
(44) appartiennent à au moins un groupe (G1, G2)
dont tous les éléments de renfort mécanique sont
alignés suivant une direction transversale à l’axe
(X43).

5. Dispositif non-électrique suivant la revendication 4,

dans lequel le volume (V40) est constitué de
deux sous-volumes accolés, à savoir :

- un sous-volume annulaire (V40.1), qui
ceinture directement le passage (43) et qui
court tout autour de l’axe (X43), et
- un sous-volume déporté (V40.2), qui est
plus éloigné de l’axe (X43) que le sous-vo-
lume annulaire (V40.1) et qui ne court que
partiellement autour de l’axe,

et dans lequel tous les éléments de renfort mé-
canique (44) du ou de chaque groupe (G1, G2)
sont disposés dans le sous-volume déporté
(V40.2).

6. Dispositif non-électrique suivant l’une des revendi-
cations 4 ou 5, dans lequel le ou chaque groupe (G1,
G2) est constitué d’au moins trois éléments de ren-
fort mécanique (44) qui sont répartis de manière sen-
siblement régulière suivant ladite direction transver-
sale à l’axe (X43).

7. Dispositif non-électrique suivant l’une quelconque
des revendications 4 à 6, dans lequel les éléments
de renfort mécanique (44) du ou de chaque groupe
(G1, G2) sont venus de matière directement les uns
avec les autres.

8. Dispositif non-électrique suivant l’une quelconque
des revendications précédentes,
dans lequel les premier et second demi-boitiers (41,
42) incluent des parois de fond (41.1, 42.1) respec-
tives, qui sont disposées en regard l’une de l’autre
suivant l’axe (X43) et qui séparent chacune le volu-
me interne (V40) de l’extérieur du dispositif non-élec-
trique (40), et dans lequel chaque élément de renfort
mécanique (44) s’étend en saillie suivant l’axe (X43)
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depuis la paroi de fond (41.1) du premier demi-boitier
(41) jusqu’à une extrémité libre (44.2) de l’élément
de renfort mécanique, cette extrémité libre étant en
contact suivant l’axe avec la paroi de fond (42.1) du
second demi-boitier (42).

9. Dispositif non-électrique suivant la revendication 8,
dans lequel chacun des éléments de renfort méca-
nique (44) intègre des nervures (44.3) qui s’étendent
chacune depuis la paroi de fond (41.1) du premier
demi-boitier (41) jusqu’à l’extrémité libre (44.2) de
l’élément de renfort mécanique.

10. Dispositif non-électrique suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le pre-
mier demi-boitier (41) intègre par moulage des élé-
ments saillants (45), qui sont disposés à l’extérieur
du volume interne (V40) et qui sont adaptés pour,
lors de l’assemblage des premier et second demi-
boitiers (41, 42), s’encliqueter dans des reliefs en
creux (46) complémentaires, ménagés par le second
demi-boitier (42) à l’extérieur du volume interne.

11. Interrupteur-sectionneur (1), comportant un ou plu-
sieurs pôles (P1, P2, P3, P4), ainsi qu’une enveloppe
(2) isolante, qui supporte le ou les pôles,
dans lequel le ou chaque pôle (P1, P2, P3, P4)
comporte :

- deux plots terminaux (10, 11), qui sont portés
par l’enveloppe (2) et qui sont raccordables de-
puis l’extérieur de l’enveloppe à un circuit élec-
trique à isoler par l’interrupteur-sectionneur (1),
- deux éléments de contact (20, 21), qui sont
disposés dans une chambre de coupure (24)
délimitée à l’intérieur de l’enveloppe (2), et qui
sont respectivement raccordés aux plots termi-
naux (10, 11) tout en étant déplaçables l’un par
rapport à l’autre dans une position fermée, dans
laquelle les éléments de contact sont en contact
direct l’un avec l’autre, et une position ouverte,
dans laquelle les éléments de contact sont écar-
tés l’un de l’autre,
- un mécanisme (30), qui est agencé à l’intérieur
de l’enveloppe (2) et qui est adapté pour dépla-
cer les éléments de contact (20, 21) de la posi-
tion fermée vers la position ouverte, en étant
commandé depuis l’extérieur de l’enveloppe, et
- un dispositif non-électrique (40), qui est con-
forme à l’une quelconque des revendications
précédentes et qui est agencé dans la chambre
de coupure (24) de manière que l’un des deux
plots terminaux (10, 11) est reçu dans le passa-
ge (43), en s’étendant de manière sensiblement
parallèle à l’axe (X43).

12. Interrupteur-sectionneur suivant la revendication 11,
dans lequel le premier demi-boitier (41) est intercalé,

suivant l’axe (X43), directement entre l’enveloppe
(2) et le second demi-boitier (42).
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